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expert

PROJET D'INSTAURATION

DE SERVITUDE

D'UTILITÉ PUBLIQUE

AU TITRE DE L'ARTICLE

L566-12-2

COMMUNE DE DAX
Liste des propriétaires

19 SAS COMPTOIR LANDAIS DE PEINTURE
17 Indivision SC MO DA BO / DAUNA
16 Indivision DAUNA

14 Indivision BOUILLERCE-MIRASSOU

4 Commune de DAX
11 SCI GNT
12 Indivision BRUCH
13 DEPARTEMENT DES LANDES

1 SNCF

15 Indivision LESFAURIES / PAYZAN 

LEGENDE
Limite cadastrale non définie contradictoirement

Emprise du projet 

Parcelle concernée par l'opération

Numéro d'ordre
Numéro de terrier

Limite de commune

Limite de section cadastrale

52
11

1

2 3 4

5
6

Synoptique

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE


